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Spechim SA 
 
FICHE DE DONNEES TECHNIQUES 
 
 

MINERALISANT DURCISSEUR 
pour surfaces de construction 

Utilisation 
 
• Consolidation des surfaces fragilisées ou friables 
• Traitement curatif du salpêtre 
• Imperméabilisation des facades, des cuvages, des chapes ,etc… 
• Supprime l'effet "poudre" sur les plâtres et les enduits 
 
Le minéralisant durcisseur se sert de l'eau pour se cristalliser, se durcir et se 
minéraliser 

Application 
 
• Support humide, friable et salpêtreux  
Humidifier le support et éliminer les tracesde salpêtre 
Pulvériser 2 couches jusqu'à saturation à 1 heure d'intervalle minimum 
• Support très humide avec suitement 
Arroser abondamment les surfaces à traiter avec de l'eau 
Pulvériser une première couche, appliquer ensuite une barbotine 
Laisser durcir la couche de barbotine, puis appliquez une deuxième 
couche de minéralisant durcisseur. 
Dans certains cas extrèmes, une troisième couche peut être nécessaire 
• Remontée d'humidité par capilarité 
Le traitement se fera par injection dans la surface à traiter. 
Percer des trous dans les 2/3 de l'épaisseur du mur. 
Injecter jusqu'à reflux le minéralisant durcisseur et boucher les trous avec du 
ciment gâché avec 3 à 5 % de minéralisant durcisseur. 

Spécifications 
 

Aspect  Liquide limpide 
Couleur  Incolore 
Odeur   Inodore 
pH    12  ±0,5   
Densité  1,300 ± 0,050 
Composition  Silicates alcalins, eau 

Stockage 
 

Conserver à l'abri du gel dans un endroit tempéré 
Durée de conservation 
 

1 an dans des conditions normales de stockage 
Précautions 
 

Porter des lunettes de sécurité et des gants 
Se référer à la fiche de sécurité 
Protéger les surfaces peintes, vitrées, les métaux et alliages légers. En cas de 
projections accidentelles rincer immédiatement à l'eau 
 
Les renseignements fournis sur la présente fiche technique ne sont donnés qu'à titre indicatif et sans 
engagement de notre part. 
Dans tous les cas, un essai préalable doit être effectué sur une partie peu visible des surfaces à traiter. 


